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TLX NR.68421-SPP-

HR HAVES B 3/97A 
HR. SOUBESTRE B 2/63 
HR. BRENNER B 8/103 

TELEX NO. 003 

PRIERE FAIRE DIFFUSION HABITUELLE A PARTIR DE BRUXELLES + STRASBOURS 
-----~~~-~~---~~--~~----~~-~-~-~-------------------~------~-~~~~--~-~ 

DECLARATION DE LA COOPERATION POLITIQUE SUR LE CHILl 
----~-----------~~-~~--------------~-~--------------

LES DIX ONT APPRIS AVEC EMOTION LES TRAGIQUES INCIDENTS QUI ONT 
MARQUE LA HUITIEHE JOURNEE DE PROTESTATION OR&ANISEE AU CHILl PAR 
L.ENSEMBLE DES HOUVEHENTS DE L•OPPOSITION ET QUI ONT FAIT AU HOINS 
CINQ HORTS, TOUS CIVILS. ILS DEPLORENT LA REPRESSION DE CES 
MANIFESTATIONS QUI SONT, DANS LES CIRCONSTANCES PRESENTES, LE SEUL 
HOYEN EFFICACE POUR LE PEUPLE CHILIEN D'EXPRIHER SES ASPIRATIONS 
DEHOCRATI&UES. ILS REGRETTENT LES POUSUITES ENGAGEES CONTRE 
CERTAINES PERSONNALITES POLITI&UES, PARHI LESQUELLES H. ALHEYDA, 
PRESIDENT DU HDP, LES RESTRICTIONS QUI CONTINUENT DE PESER SUR LA 
PRESSE ET L'ACCELERATION DU CYCLE DE LA REPRESSION ET DE LA 
VIOLENCE AU CHILl. 
LES DIX SOUHAITENT QUE LE DIALOGUE REPRENNE ENTRE LES AUTORITES ET 
LES FORCES DEHOCRATIQUES CHILIENNES POUR PARVENIR RAPIDEHENT AU 
RETABLISSEHENT DES LIBERTES PUBLIQUES GRACE A LA CONSTITUTION D'UN 
BOUVERNEHENT ISSU D'ELECTIONS LIBRES. 

TRESORERIE 84 (DECLARATION ORALE DU PRESIDENT THORN AU CONSEIL SUR 

LES BESOINS BUDSETAIRES 84 ET LA HANIERE D'Y FAIRE FACE) 

COHHE LE PRESIDENT THORN L'AVAIT INDIQUE AU CONSEIL EUROPEEN LE 
20 MARS ET AU CONSEIL DES AFFAIRES ETRANSERES LE 27/ , LES CREDITS 
84 NE PERHETTRONT PAS DE FAIRE FACE AUX DEPENSES DE 'EXERCICE 84 
EN RAISON DE L'AUSHENTATION DES DEPENSES ABRICOLES P UR L'ESSENTIEL, 
DE L'INSUFFISANCE DES RECETTES PAR RAPPORT AUX PREVI IONS DES 
ETATS-HEHBRES, POUR UNE HOINDRE PART • 
''LA COHHISSION'' A DIT LE PRESIDENT ''A L'INTENTION 
BUDGET 84 SANS HETTRE EN PERIL LES POLITIQUES AUTRES 
POLITIQUE AGRICOLE COHHUNE, ELLE ENTEND GERER CEPEND 
NON-A&RICOLE DU BUDGET AVEC LA HEHE RIGUEUR QUE LE F 
LE PRESIDENT A DONNE UNE PREHIERE INDICATION DES BES 
SERONT DE L'ORDRE DE 2700 MILLIONS D'ECUS PAR RAPPOR 
ACTUELLEHENT INSCRITS AU BUDGET, L'ACCROISSEHENT DES 
DE L'ORDRE DE 2200 HECUS, TANDIS QUE L'INSUFFISANCE 
DE L'ORDRE DE SOD HECUS, CECI COMPTE TENU DE L.UTILI 
TOTALITE DU 1 0/0 TVA. 

DE GERER LE 
IUE LA 
NT LA PARTIE 
O&A-GARANT IE •. ' 
INS 84 QUI 

AUX CREDITS 
DEPENSES ETANT 
DE LA RECETTE, 
ATION DE LA 

EN CE &UI CONCERNE, LA HANIERE DE FAIRE FACE A CES B SOINS, LE 
PRESIDENT A INDIQUE QUE LA COHHISSION FERAIT UN RAPP RT ASSORTI 
o·uNE PROPOSITION PRECISE LA SEHAINE PROCHAINE A L.I TENTION DU 
CONSEIL ET DU PARLEHENT EUROPEEN, ELLE TRANSHETTRA U TERIEUREMENT 
UN AVANT-PROJET DE BUDGET SUPPLEHENTAIRE PERHETTANT .AFFECTATION 
DES CREDITS NOUVEAUX. --····+----·· 

I 

... l,";; ---~ ~ ...... ; .. 
-~·l 

.. ~o 

·-. 
~2. 
J 

.. .J 

' ... . 

·•' 



\ 

/ 

. \' 

-·· ... 

__ , 

·t 

-
'' 
~~ 

,· 

LES TROIS FORHULES ACTUELLEHENT ETUDIEES PAR LA COMMI55ION HONI 
LES SUIVANTES : 
CONTRIBUTION DES ETATS-HEHBRES SUIVANT UNE CLE A DETERMINER SUR LA: 
------------ BASE DE L•ARTICLE 235 OU DES ARTICLES 235 ET 200 DU 
TRAilE, 
EHPRUNT DE LA COHHUNAUTE SOIT SUR LE HARCHE EXTERIEUR, SOIT AUP~tS 
------- DES BAN&UES CENTRALES DES ETATS HEHBRES, AVEC REHBOURSEHENT 
A PARTIR DE 86 TOUJOURS SUR LA BASE D•UNE DECISION DU CONSEIL 
ARTICLE 235, ENFIN, RENONCIATION PAR LES ETATS HEHBRES POUR 

L.EXCERCICE 84 (PROBABLEHENT POUR L•EXERCICE 85) AUX REHBOURSE
HENTS QUI LEUR SONT EFFECTUES PAR LA COHHUNAUTE AU TITRE DES 
CHARGES DE PERCEPTION DES PRELEVEHENTS ET DROITS DE DOUANE : 
IL s·AGIRAIT D·UNE RENONCIATION TEHPORAIRE (CE REHBOURSEHENT SERAIT 
EFFECTUE PAR EXEHPLE A PARTIR DE 86) &UI POURRAIT ETRE DECIDEE SUR: 
LA BASE DE L.ART. 209 (CONCERNANT LE REGLEHENT FINANCIER. 
H. CHEYSSON A REHERCIE LE PRESIDENT THORN DE CES INDICATIONS ET PRECI 
SE au·IL N·v AURAIT PAS DE DEBAT ACE STADE, LE COREPER ETANT 
CHARGE o·EXAHINER DES &UE POSSIBLE LES PROPOSITIONS PRECISES DE .L. 
COMHISSION ET DE PREPARER LA PROCHAINE SESSION DU CONSEIL SUR CE 
POINT. 

AMITIES, 

HANUEL SANTARELLJ 

10.4.1984 
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